
 
 

 
 

 
Communiqué de presse 
Paris, mardi 4 mai 2021  

 

Souplesse d’ouverture pour les boulangeries : victoire pour 
la liberté d’entreprendre dans les Hauts de Seine (92) 

 
A la demande de la Fédération des entreprises de boulangerie / pâtisserie, le Tribunal 

Administratif de Cergy-Pontoise a annulé l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2018, 

obligeant les magasins à fermer un jour par semaine.  

 
Dans le département des Hauts de Seine, le tribunal a annulé, le 26 avril 2021, l’arrêté du 10 
septembre 2018 obligeant les commerces vendant du pain à fermer un jour par semaine. Les 
services de l’Etat n’ont pas apporté la preuve qu’une majorité des professionnels du 
département étaient favorables à une fermeture hebdomadaire.  
 
Les Français partagent majoritairement l’envie profonde des professionnels. Selon un sondage 
IFOP réalisé en février 2020, 62% des sondés estiment que les boulangeries à Paris devraient 
avoir la possibilité d’ouvrir tous les jours. * 
 
La FEB salue l’annulation de cet arrêté, qui permettra aux entrepreneurs de la boulangerie de 
ce département de développer leur activité et demande que cette décision soit étendue à 
toute l’Ile-de-France. En effet, dans un contexte économique particulièrement difficile pour le 
secteur, nos adhérents restent encore trop confrontés à des contraintes réglementaires qui 
freinent leur essor. 
 
Acteurs de l’attractivité économique au cœur des quartiers, les boulangers sont en effet 
contraints de fermer un jour par semaine dans de nombreux départements, contrairement à 
d’autres commerces de proximité.  
 
Pour Magali FILHUE, déléguée générale de la FEB : « Il n’est pas compréhensible que ce type 
de réglementation centenaire soit encore en vigueur en France. Nous demandons la 
suppression de ces arrêtés pour nous laisser simplement la possibilité d'ouvrir quand nous le 
souhaitons. Cette règlementation freine l’activité des commerces concernés, la liberté 
d’entreprendre et prive les consommateurs d’un accès à un point de vente de pain chaque jour 
de la semaine. » 
 
* IFOP pour la Fédération des Entreprises de Boulangerie Pâtisserie– Le regard des Parisiens sur les jours de fermeture 
des boulangeries – février 2020. 
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